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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article Premier  
La présente Convention règle les rapports de travail 
entre les chambres de commerce et leur personnel 

er, alinéa 2 de 
la loi n° 61-34 du 15 juin 1961 instituant le Code du 
Travail.  
Par chambre de commerce, il faut entendre les 

 

Article 2 
La présente Convention est conclue pour une durée 
indéterminée. Elle pourra être dénoncée en tout ou 

contractantes, avec préavis de trois (3) mois. 

totale ou partielle devra accompagner la lettre 

entamées sans retard. 
En tout état de cause, la présente Convention 

la nouvelle convention signée à la suite de la 
dénonciation ou de la demande de révision formulée 

 

recourir ni à la grève ni au lock-out, pendant le 
préavis de dénonciation ou de révision. 
Les dispositions qui p
aux avenants relatifs aux salaires, ni aux cas 

 

Article 3 : Avantages acquis 
La présente Convention prendra effet à partir du 
jour qui suivra son dépôt au secrétariat du Tribunal 
du Travail de Dakar par la partie la plus diligente. 

 
Toutefois, elle ne peut, en aucun cas, être la cause 
de réduction ou de restriction des avantages 
individuels pécuniaires ou en nature acquis par les 

ont été acquis antérieurement à sa date de prise 
ffet. 

TITRE II - DROIT SYNDICAL  DELEGUES 
DU PERSONNEL 

 
Les parties contractantes reconnaissent, à tous les 
intéressés, par la présente Convention, la liberté 

ense 
collective de leurs intérêts professionnels, ainsi que 
la pleine liberté pour les syndicats régulièrement 

légalité. 
En aucun cas, les décisions prises, notamment celles 

répartition du travail, la 
formation professionnelle, la discipline générale, 

licenciements ne pourront se fonder sur le fait que 

pas un mandat syndical. 

aucune pression ni contrainte en faveur ou à 
 

aucune pression ni contrainte sur leurs collègues. 

lois en vigueur ainsi que les usages de la profession. 
Le secret des affaires doit être respecté par tous les 
membres du personnel. 

 

commerce, constitués en établissements distincts 

communications syndicales strictement profession-
nelles et ne revêtant aucun caractère de polémique. 
Ces communications devront être portées à la 

Aucun document ne pourra être affiché en dehors 
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1° Pour faciliter la présence des travailleurs aux 
congrès statutaires de leur organisation syndicale, 

nominative de leur organisation syndicale. 

t pas de gêne au 

employeur. 

celles des travailleurs ayant qualité de représentants 
syndicaux et ce dans la limite de trois jours 
ouvrables par an. 
Elles ne viendront pas en déduction des congés 
annuels. 
2° Chaque fois que des travailleurs seront appelés à 
participer à une commission paritaire décidée entre 
les organisations signataires ou celles qui leur seront 
éventuellement affiliées, il appartiendra aux 
syndicats patronaux et de travailleurs ayant organisé 
la réunion de déterminer de quelle façon et dans 
quelles limites (nombre de participants, durée, etc.), 
il conviendra de faciliter cette opération. 

leurs employeurs, au moins quarante-huit (48) 

la gêne que leur absence apportera au 
fonctionnement normal des services. 

eur 
comme temps de travail effectif. Il ne sera pas 
récupérable et ne pourra être réduit du congé 
annuel. 
Les travailleurs appelés à participer aux organismes 
consultatifs paritaires réglementaires (tel que le 
Conseil consultatif national du Travail et de la 
Sécurité sociale) ou devant siéger comme assesseurs 
au Tribunal du Travail devront communiquer à 

possible, après sa réception. 

une organisation syndicale et comportant pour eux 

maximum. Ils sont réintégrés dans leur emploi 
lorsque prend fin la permanence. 

Article 7 : Délégués du personnel 
Dans chaque établissement inclus dans le champ 

plus de dix (10) salariés, sont élus des délégués 
titulaires et des délégués suppléants, dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
Lor
chambre de commerce, situés dans une même 
localité, ne comporteront pas chacun pris 

les effectifs de ces établissements sont réunis pour 

lesdits établissements ne soient pas distants, les uns 
et les autres, de plus de cinq (5) kilomètres. 
Les mesures spéciales de protection, prévues en cas 

Code du Travail, sont étendues aux candidats 
présentés par les organisations syndicales pendant la 
période comprise entre le dépôt des candidatures et 
la date des élections. 
Ces mesures de protection sont, en outre, 
maintenues en f
pas été possible de renouveler le mandat avant 

il aura été procédé à de nouvelles élections. 

n gré durant son 
mandat. Cette mesure de protection est étendue 
aux candidats dès le dépôt des candidatures, ainsi 

nouvelles élections. 
Ne peuvent être déplacés, sans leur consentement, 

 exercent leur emploi : 

  
 

 

constituer pour un travailleur une entrave à son 
avancement ou  
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Dans une limite de quinze (15) heures par mois, les 
délégués doivent disposer du temps de liberté 

leur est payé comme temps de travail. 
Les délégués pourront, sur leur demande, se faire 

syndicales. 
Les travailleurs ont la faculté de présenter eux-
mêmes leurs propres revendications à leur chef 
direct. 

TITRE III -  

Article 8. : Embauchage 
Les employeurs feront connaître leurs besoins au 

 
Les avis transmis à cet effet seront communiqués au 

 
Les employeurs conserveront, en outre, le droit de 

ns 
prévues par les règlements en vigueur. 
Le travailleur congédié par suite de suppression 

 

 
La durée de la 
les travailleurs ayant déjà travaillé et de trois (3) 

 
Pour les travailleurs expatriés, la durée maximale de 
cette période est portée à un (1) an, renouvellement 
compris. 
Pour ces mêmes travailleurs, les délais de 
recrutement et de route ne sont pas compris dans la 

 

perçoivent un salaire qui ne peut être inférieur au 
salaire minimum de la catégorie à laquelle ils sont 

 

réciproque de rompre le contrat sans préavis ni 
indemnité. 

ir 

certains travailleurs avant le commencement de leur 
service. 

Article 10 : Promotion   

emploi comporte un concours ou un examen, les 

candidature y seront obligatoirement soumis. 

son ancien poste. 
Cette réintégration ne saurait être considérée 
comme une rétrogradation par rapport au poste 

 

Article 11 : Perfectionnement 
Les travailleurs désireux de changer de service pour 
parfaire leur formation devront avoir une bonne 

Ils pourront être soumis à un examen professionnel 
dont les résultats leur seront communiqués sur leur 
demande. 

possibilité aux travailleurs méritants et susceptibles 
de remplir des emplois hiérarchiquement plus élevés 
de parfaire leur formation en effectuant des stages 
appropriés. 
Cependant, ces dispositions ne prendront effet 

 

Article 12 : Modifications des conditions de travail 
Tout changement dans la classification et les 

constaté par écrit.  
Il ne pourra être procédé à un déclassement pour 

examen méd
 

Suivant le résultat de cet examen, le travailleur peut, 
soit être affecté provisoirement à un emploi moins 
pénible sans réduction de son salaire soit voir son 
contrat suspendu dans les conditions prévues par le 
Code du Travail. 
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cause un accident ou une maladie ne sont pas 
acceptées par le travailleur, le contrat de travail se 
trouve rompu du fait de  

Article 13 : Remplacement 

ou par intérim un emploi comportant un classement 

pas automatiquement le droit aux avantages 
pécuniaires ou autres attachés audit emploi. 
Toutefois, la durée de cette situation ne peut 
excéder : 

 -
 

 

 
Passé ce délai, et sauf les cas visés, ci-dessus, 

travailleur en cause, c'est-à-dire : 

 
-

 
  

En cas de maladie, accident ou congé du titulaire, 

différence entre son salaire et le salaire minimum de 
 

 -
 

 
 

Article 14 : Avancement 

lieu au choix ou sur examen professionnel. Il est 

Commerce et consacre les qualités professionnelles 
du travailleur. Pour tous les emplois, les nominations 
sont faites par le Président de la Chambre de 
Commerce, après avis du Secrétaire général. 

Tout travailleur promu à une catégorie ou échelon 
supérieur ne peut, en aucun cas, recevoir une 

antérieurement. 
En dehors des promotions, des augmentations de 
salaire peuvent, dans chaque emploi, être accordées 
par décision du Président de la Chambre de 
Commerce. 
Toutefois, la situation de tout travailleur qui, au 

période. 
Toutes les décisions concernant les augmentations 
de salaire sont prises par le Président de la Chambre 
de Commerce. 

 
Le fa
Chambre de Commerce ne peut faire obstacle à son 
engagement dans une autre Chambre de Commerce. 
Les salaires des jeunes gens titulaires du C.A.P ou du 
B.E.C 1e ou 2e -
dessus. 

Article 16 : Suspension de contrat pour obligations 
militaires 

effectuer leur service militaire obligatoire sont, à 

de plein droit. 
Le travailleur appelé à effectuer une période 
militaire obligatoire conserve le droit à la jouissance 
de son congé annuel. 

Article 17 : Rupture de contrat 

 

Article 18 : Préavis 
Sous réserve, le cas échéant, de stipulations du 
contrat individuel plus favorables, les contrats à 
durée indéterminée peuvent prendre fin au gré de 
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le préavis, ci-après sauf pendant la période d
qui ne comporte pas de préavis: 

 
 

 
 

pour la partie qui en est responsable, de verser à 

et aux avantages en nature dont aurait bénéficié le 

été effectivement respecté. 
En outre, la partie qui pre
contrat de travail, soit pendant la période de congé, 
soit dans les quinze (15) jours qui suivent le retour 
de congé du travailleur, sera tenue de payer en sus 

supplémentaire égale à un (1) mois de salaire global. 
En cas de licenciement, et lorsque la moitié du 
préavis aura été exécutée, le travailleur licencié, qui 

emploi, pourra, sous la seule réserve de prévenir le 
Président de la Chambre de Commerce, quitter 

avoir à payer une indemnité pour inobservation de 
ce délai. 

 
Si le travailleur, au moment de la dénonciation de 
son contrat, es

 

(2) jours par semaine 
pour rechercher un nouvel emploi. Les jours sont 

 
En cas de désaccord, il sera fixé un (1) jour au gré de 

 
essé, ces jours de liberté 

pourront être bloqués à la fin de la période de 
préavis. 

du salaire du travailleur. 

Article 19 : Indemnité de licenciement 

à 
une durée de service continue au moins égale à la 
période de référence ouvrant droit de jouissance au 

à une 
indemnité de licenciement distincte du préavis. 
Cette indemnité est représentée, pour chaque année 

pourcentage déterminé du salaire global mensuel 

précédé la date de licenciement. 
Le pourcentage en question est fixé à : 

  
 

 
 -

 
Dans le décompte effectué sur les bases indiquées, 
ci-dessus, il doit être tenu compte des fractions 

 

motivé par une faute lourde du travailleur. 

travailleur cesse définitivement son service pour 

instituée par une annexe de la présente Convention. 
Toutefois, il lui sera versé, dans ce cas, une 
allocation spéciale, dite indemnité de départ à la 
retraite. 
Cette indemnité est décomptée sur les mêmes bases 

licenciement. 
Le montant en est fixé en pourcentage de 

 suivant le barème ci-après : 
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Age de la retraite 
 

de 1 à 15 ans de 15 à 20 ans de 20 à 30 ans + de 30 ans 

50 ans 
51 ans 
52 ans 
53 ans 
54 ans 
55 ans 

65 % 
57,5 % 
50 % 

42,5 % 
37,5 % 
30 % 

70 % 
62,5 % 
55 % 

47,5 % 
42,5 % 
35 % 

75 % 
67,5 % 
60 % 

52,5 % 
47,5 % 
40 % 

80 % 
72,5 % 
65 % 

57,5 % 
52,5 % 
45 % 

 

Article 20  

informera les délégués du personnel des mesures 
 

Ceux-ci examineront les mesures envisagées et 
 

 
Les congédiements éventuels nécessités par la 

professionnelle ou service, suivant les règles 
générales prévues en matière de licenciement, 
compte tenu, à la fois, de la valeur professionnelle, 

 

Article 21 : Certificat de travail 
Tout salarié peut exiger, au moment de son départ, 
un certificat de travail contenant exclusivement le 
nom, l'adresse et la raison sociale de l'employeur, la 
date d'entrée du salarié, celle de sa sortie et la 
nature de l'emploi ou s'il y a lieu des emplois 
successivement occupés avec référence aux 
catégories professionnelles, ainsi que les périodes 
pendant lesquelles lesdits emplois ont été tenus. 
Il est remis, d'autre part, à la demande de l'intéressé 
au début de la période de préavis, un certificat 
provisoire. 

Article 22 : Décès de l'agent 

présence et de congé, ainsi que les indemnités de 

toute nature acquis à la date du décès reviennent de 
plein droit aux héritiers. 
Si le travailleur comptait, au jour du décès, deux (2) 

travailleur en cas de rupture de contrat. 
Ne peuvent prétendre à ces indemnités que les 
héritiers en ligne directe du travailleur qui étaient 
effectivement à sa charge. 
Si le travailleur avait été déplacé par le fait de 

transport du corps du défunt au lieu de résidence 
habituelle, à la condition que les héritiers en 
formulent la demande, dans le délai maximum de 

réglementaire prévu pour le transfert des restes 
mortels. 

nhumation, 
dont le montant sera fixé dans le cadre de chaque 
établissement. 

Article 23 : Rupture ou suspension du contrat pour 

professionnelle 
Les accidents du travail et les maladies 
professionnelles relèvent des dispositions 
législatives, réglementaires ou contractuelles en 
vigueur. 
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La maladie du travailleur entraine la rupture du 

57 du Code du Travail. Jus
inclusivement, elle suspend mais ne rompt pas le 
contrat. 

caractère provisoire de son emploi. 
Pendant la période de suspension du contrat de 

travailleur percevra les allocations dont le montant 
ibution sont précisés, ci-après: 

 

-
 

  
 avant douze (12) mois de service : un (1) 

du Code du Travail ; 
 à 

cinq (5) ans : un (1) mois de salaire entier et 
deux  (2) mois de demi-salaire ; 

 
(10) ans : deux (2) mois de salaire entier et 
trois (3) mois de demi-salaire ; 

 après dix (10) ans de service : deux (2) mois 
de salaire entier et quatre (4) mois de demi-
salaire. 

Les indemnités ci-dessus prévues ne seront pas 
obligatoires, dans la mesure où elles excèdent celles 

Travail, lorsque la suspension du contrat de travail 
est consécutive à un accident provenant de faits 
étrangers au service. 
Si plusieurs congés de maladie sont accordés à un 

plein et du demi-traitement ne peut excéder au 
ières périodes ci-

dessus fixées, sans préjudice des dispositions de 
 

Le contrat du travailleur, accidenté du travail, est 
 

travail lors de la consolidation de la blessure, 

emploi. 
Durant la période prévue par les dispositions du 

malade, 
temporaire, perçoit de son employeur une allocation 
calculée de manière à lui assurer son ancien salaire 
mensuel, heures supplémentaires non comprises, 
défalcation faite de la somme qui lui est due en 
vertu de la réglementation sur les accidents du 
travail pour cette même période. 

Le travailleur expatrié, reconnu médicalement 
inapte à exercer un emploi salarié au Sénégal, ainsi 
que tout travailleur dont le contrat est rompu à la 

Cette indemnité est accordée, à titre provisoire, en 

retraite, soit la parution de textes légaux et 
réglementaires, organisant ce mode de protection. 

Article 24 : Rupture du contrat pour maladie 

-dessus le travailleur dont le contrat de 
travail a été suspendu pour cause de maladie se 

acte de la rupture du contrat de travail. 

La rupture du contrat de travail pour cause de 

 

Le travailleur remplacé dans les conditions définies 
ci-dessus conserve pendant un (1) an, à compter du 
jour de la rupture du contrat, un droit de priorité 
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TITRE IV : SALAIRES, INDEMNITES ET 
AVANTAGES DIVERS 

Article 25 : Détermination du salaire 
Les salaires minima de chaque catégorie ou échelon 
sont fixés ou modifiés par une commission mixte 
paritaire groupant les représentants des 
organisations syndicales signataires de la 
Convention. 

Article 26 : Salaires des jeunes travailleurs 
Les salaires des jeunes travailleurs, âgés de moins de 
dix-huit (18) ans révolus, supportent les abattements 
suivant, appliqués aux salaires des travailleurs 
adultes de leur catégorie professionnelle ou échelon: 

  
  
  
  

 
Dans le cadre de la présente Convention, on entend 
par ancienneté le temps pendant lequel le travailleur 
a été occupé de façon continue dans les différents 
établissements de la Chambre de Commerce. 

soit en vertu de dispositions de la présente 
cords particuliers. 

Ne sont pas interruptives les absences pour congés 
payés ou congés exceptionnels, prévus par la 
présente Convention, ainsi que les stages 
professionnels. 
Le travailleur, qui est licencié pour compression de 
personnel après une année au moins de présence 
effective, puis réembauché, bénéficiera de 

interruptive. 
Une majoration pour ancienneté des salaires minima 
des travailleurs sera effectuée dans les conditions 
suivantes : 

 

 

 

 
 

 

Article 28 : Indemnité de déplacement temporaire 
En cas de déplacement temporaire du travailleur 
pour raison de service ne donnant pas lieu à 
mutation, et pendant toute la durée qui 
occasionnerait au travailleur des frais de nourriture 

habituel, il sera alloué une indemnité de 
déplacement à décompter comme suit :  

 

 
 

 
 

 

ces prestations sont fournies en nature. 
Pendant la durée du déplacement, le travailleur 
percevra la même rémunér

 

Article 29 : Logement 
Lorsque le travailleur, déplacé du lieu de sa 

procurer au lie
lui-
disposition un logement répondant aux règles 

 
Lorsque le travailleur visé ci-
logement personnel ou peut assurer son logement 
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par ses propres moyens, il devra dès son 

 

aire de 
celui-ci. 
Le montant de la retenue est égal au maximum fixé 
en la matière par la réglementation locale, lorsque le 
logement fourni répond aux conditions minima 
fixées par ladite réglementation. 

montant de la retenue sera fixé par avenant à la 
présente Convention. 
Les travailleurs bénéficiant de la gratuité du 
logement conservent cet avantage. En cas de 
rupture du contrat de travail, le travailleur installé 

u de 
-après fixés : 

a) En cas de notification réciproque du préavis dans 

de préavis ; 
b) En cas de rupture du contrat par le travailleur, 
sans que le délai de préavis ait été respecté : 
évacuation immédiate ; 

préavis : évacuation différée, sur sa demande 
préalable du travailleur, dans la limite maximum 

 
Pour la période de maintien dans les lieux ainsi 
obtenus par le travailleur, la retenue réglementaire 
ou conventionnelle de logement pourra être opérée 
par anticipation. 
Le logement devra être restitué en bon état et le 
travailleur sera responsable de toutes les 
dégradations mobilières ou immobilières, autres que 
celles correspondant à une usure normale. 

Article 30 : Tenue de travail 
Dans les Chambres de Commerce où une tenue de 
travail déterminée est rendue obligatoire pour 

devra la fournir gratuitement. 

TITRE V : DUREE DU TRAVAIL 

Article 31 : Horaire du travail 

Commerce dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur, après consultation des délégués du 
personnel. 

Article 32 : Heures supplémentaires 
Les heures supplémentaires effectuées par les 
travailleurs sont rémunérées conformément aux 
taux ci-après : 

   
 

de la 41e heure inclusivement à la 48e heure 
inclusivement ; 

 35% du sal
au-delà de la 48e heure. 

 

 
 50 % du taux horaire pendant le jour ; 
  100% du taux horaire pendant la nuit. 

faire des heures supplémentaires sera prévu vingt-
 

Les heures supplémentaires effectuées 
individuellement et librement par un travailleur 

auquel il appartient, ne sont pas rémunérées. 

de travail, des heures supplémentaires seront 

Chambre de Commerce, celles effectuées par les 
travailleurs cadres desdits services seront 
rémunérées au tarif normal. 

TITRE VI. CONGES  VOYAGES 

Article 33 : Dispositions générales 
La durée des congés est fixée par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur. 
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Président de la Chambre de Commerce, en fonction 
des nécessités du service. 

de leur tour de départ de congé. 
a 

intervenir que lorsque la bonne marche de 

des raisons sérieuses. 
Le travailleur rappelé conservera intégralement le 
bénéfice de son allocation de congé et percevra de 
nouveau son salaire dès la reprise du travail. 

prolongation égale au nombre de jours perdus par 
suite du rappel. 

droit au congé. 

Article 34 : Services donnant droit au congé 
Le droit de jouissance au congé est déterminé 

Code du Travail. 

Article 35 : Durée des congés 
Le travailleur acquiert droit au congé payé, à la 

du Travail. 

Article 36 : Rémunération pendant les congés 

conformément aux dispositions légales et 
réglementaires. 
Elle demeure acquise en monnaie nationale. 
Elle est versée au travailleur au moment de son 
départ en congé. 

que le travailleur ait acquis droit de jouissance au 
congé, une indemnité, calculée sur la base des droits 

réglementaires ou conventionnelles en vigueur, doit 
être accordée à la place du congé. 

Article 37 : Congés exceptionnels 

propre foyer, pourront être accordées au travailleur, 
sans retenue de salaire, dans la limite de dix (10) 
jours par année civile, sur présentation de pièce 

conditions suivantes :  

 mariage du travailleur .........................3 jours ; 

 
 ........................................... 1 jour ; 

 décès du conjoint ou 
directe .................................................  3 jours ; 

 
 ...................................................... 1 jour ; 

 accouchement de la femme du travailleur . 
jour ; 

  ............................  1 jour. 

nécessite le déplacement du travailleur, les délais ci-
 

Cette prolongation ne sera pas rémunérée. 
Dans tous les cas, le travailleur devra en informer 
son employeur par écrit, au plus tard dans les vingt-
quatre (24) heures suivant la cessation du travail, 
faute de quoi il pourra être considéré comme 
démissionnaire. Ce délai est porté à quarante-huit 

 

Article 38 : Bagages 
Pour le transport des bagages du travailleur et de sa 

 pas prévu, à la charge de la chambre 

consentie par la compagnie de transport à chaque 
titre de passage. 
Toutefois, lors du premier voyage du lieu de 

voya

travailleur voyageant par toute autre voie de 
transport que la voie maritime, le transport gratuit 
de : 

 
-
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De plus, les travailleurs voyageant par avion à 

de cent (100) kilogrammes supplémentaires de 
bagages, par voie maritime, à la charge de 

leur 
famille. 
Le transport des bagages, assuré gratuitement par 

une voie et des moyens normaux, au choix de 
 

Article 39 : Classe de passage 
Les classes de passage du travailleur et de sa famille 
pouvant prétendre au transport à la charge de 

 
1°)  bateaux et trains : 

 
 

 
 

 
 

2 °   avion : 

  
3° autres moyens : 

  

Article 40 : Classe de voyage 

travailleur qui lors de la rupture ou de la cessation 
du contrat de travail, a droit au voyage de retour au 
lieu de sa résidence habituelle à la charge de 

dans la limite de deux (2) ans à compter du jour de la 
cessation de son service. 

occupés par lui depuis la rupture ou la cessation du 
contrat et le ou les employeurs successifs qui ont 
utilisé ses services ainsi que la durée des périodes 

 

La Chambre de Commerce saisie doit mettre à la 
disposition du travailleur un titre de transport. 
Le ou les employeurs successifs qui auront utilisé les 
services du travailleur seront tenus, sur la demande 
de la Chambre consulaire, de participer au paiement 
des transports dans la limite des droits acquis en la 
matière par le travailleur durant le temps où il a été 
à leur service. 

divers employeurs en cause a lieu au prorata du 
temps de service accompli par le travailleur chez 

 

Article 41 : Prestations familiales 

régis par la présente Convention est celui de la 
Caisse de Compensation des Prestations familiales 
au Sénégal. 
Toutefois, les travailleurs placés sous un régime plus 
favorable continueront à titre personnel, à 
bénéficier de la différence entre les deux régimes. 

TITRE VII. ORGANISATION MEDICALE ET 
SANITAIRE - HOSPITALISATION DU 

TRAVAILLEUR 

Article 42 

 

dispositions suivantes : 
En sus des prestations auxquelles ils peuvent 
prétendre, en vertu des dispositions légales et 
réglementaires concernant les services médicaux et 

avantages ci-après :  
a) -  caution 

travailleur, dans la limite des sommes qui sont ou 
pourraient être dues à ce dernier (salaires et 
accessoires en espèces, allocations consenties en cas 
de maladie et d
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indemnité de préavis et de licenciement, indemnité 
compensatrice de congé). 

 par 
retenues périodiques, après la reprise du travail. 
b) - 

à plein ou à demi-salaire du travailleur malade. 
Le montant de cette allocation est ainsi fixé : 

 

 
 trois (3) fois le taux horaire du salaire de base 

de la 4e catégorie des employés, par journée 
 

Les avantages prévus au présent article ne sont pas 

non professionnel survenu, soit par sa faute, soit à 

participé. 
La réserve ci-
survenu au travailleur au cours du trajet pour se 
rendre à son travail ou en revenir. 

TITRE VIII. CLASSIFICATION 

Article 43  Définition des catégories et échelons 

hiérarchique sont définis en annexe à la présente 
Convention. 

Article 44  Dispositions transitoires 
Au sein de chaque Chambre de Commerce, 

dans les catégories et échelons définis en annexe à 
la présente Convention. Les travailleurs remplissant 
de façon permanente plusieurs fonctions 
correspondant à des catégories différentes, seront 
classés dans la plus élevée des catégories. Le 

classement dans les nouvelles catégories ne saurait 
entrainer un désavantage pour les intéressés. 

Article 45  Commission de Classement 
Tout travailleur a droit de demander à son 

effectivement correspond bien à la classification 
figurant en annexe à la présente Convention. 
Cette réclamation est introduite, soit directement 

n 
 

En cas de désaccord, le différend est soumis à la 
Commission professionnelle de classement. 
Cette Commission de Classement, présidée par 

deux (2) représentants des employeurs et de deux 
(2) représentants des travailleurs statuera, sur tout 
différend concernant la classification des emplois qui 
lui sera soumis. 
Elle aura à apprécier et à fixer la catégorie dans 

nt 
intéressé. Au cas où elle attribuerait un nouveau 
classement au travailleur, la décision devra préciser 
la date à laquelle elle prendra effet. 
Les représentants seront désignés par les 
organisations syndicales patronales et de deux (2) 
travailleurs, signataires de la présente Convention. 

collègues plus particulièrement qualifiés pour 
apprécier le litige. 
Le Président ne participe pas au vote mais exprime 
son avis qui figure au procès-verbal. 
La décision est prise à la majorité des voix des 
membres de la Commission. Elle doit toujours être 

cette décision, le litige peut être porté devant le 
Tribunal du Travail du ressort.  

TITRE IX. DIFFERENDS  ADHESIONS 

Conciliation 
Il est institué une Commission paritaire 

une solution amiable aux différends pouvant résulter 



 
-  

  

 
 

ente 
Convention, de ses annexes, additifs et avenants. 

individuels qui ne mettent pas en cause le sens et la 
portée de la présente Convention. 
La composition de la Commission est la suivante : 

 

 
 un nombre égal de membres patronaux 

titulaires et suppléants. 
Les noms des membres titulaires et suppléants sont 
communiqués par les organisations syndicales 

Travail). 
La partie signataire qui désire soumettre un 
différend à la Commission doit le porter par écrit à la 

administrative. 
Celle-ci est tenue de réunir la Commission dans les 
plus brefs délais. 

de ses membres, le texte de cet avis, signé par 
lesdits membres, a les mêmes effets juridiques que 
les clauses de la présente Convention. 
Cet avis f

réuni la Commission. 

Article 47. Adhésion ultérieure 
Tout syndicat de travailleurs ou toute Chambre de 
Commerce peut adhérer à la présente Convention, 
en notifiant cette adhésion par lettre recommandée 
aux parties contractantes et au secrétariat du 
Tribunal du Travail de Dakar. 
Cette adhésion prendra effet à compter du jour qui 
suivra celui de la notification au secrétariat du 
Tribunal du Travail. 

 adhérente après coup à la présente 
Convention ne peut, toutefois, ni la dénoncer ni en 
demander la révision même partielle ; elle ne peut 
que procéder au retrait de son adhésion. 
Les organisations signataires ne sont pas tenues de 

nisation adhérente dans les 

organismes ou Commissions paritaires prévus par la 
présente Convention. 

E  RETRAITE 

Article 48 : Retraites 

consulaires est fixée à cinquante-cinq (55) ans. 
Une indemnité de départ à la retraite est accordée 
aux travailleurs dans les conditions et suivant les 

Convention. 

régime de retraite et qui désireraient le conserver, 
ne sont pas liés par les dispositions du précédent 
alinéa. 
Ils devront faire la déclaration au Président de la 
Chambre de Commerce intéressée, dans un délai de 
trois (3) mois maximum, à compter de la date de 

 

TITR TION 

Article 49 
La présente Convention et ses avenants entreront en 
vigueur à compter du lendemain du jour de leur 
dépôt au secrétariat du Tribunal du Travail de Dakar. 
 
Fait à Dakar, le 2 janvier 1964 
 

Pour les Chambres de Commerce 
  

H. Ch. GALLENGA 
 

(UNTS) 
MM Ousmane DIATTA, Séne Diène, Serigne DIOP, 
Laïty NDIAYE, Mansour THIAM 
Le Conseiller technique au ministère de la Fonction 
publique et du Travail, 
P. FICAJA 

La présente Convention a été déposée au secrétariat 
du Tribunal du Travail de Dakar et y est enregistrée 
le 17 janvier 1964 sous le n° 3. 
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ANNEXE 

CLASSIFICATION DES EMPLOIS DES 
CHAMBRES DE COMMERCE 

Première catégorie 
Travailleur affecté à des 

travaux manuels ne nécessitant ni connaissance 
professionnelle, ni adaptation, notamment : 

 
 

  
Ayant moins de six (6) mois de présence 
continue. 

 Echelon B : 
Après six (6)  mois de présence continue. 

 
Deuxième catégorie 

travaux simples après mise au courant sommaire, 
notamment : 

  
 

 
  
  

Troisième catégorie 

ou une compétence acquise par la pratique et 
-après ou un emploi 

analogue : 

  
  
 

 
  
 

  
 

 
 

 

Quatrième catégorie 
Définition : Employé effectuant des travaux qui 

simple : 

  
 Peseur non assermenté ; 

 

 
 

 

Cinquième catégorie  
Définition : Employé possédant une certaine 
formation professionnelle technique travaillant sous 

 

 -
-

 
 -

 
 

 
 -

 

 



 
-  

  

 
 

Sixième catégorie 
Définition : Employé qualifié assurant son travail 
suivant des directives précises ou des instructions 
générales : 

 
-

 
 -

 
 

- -
- -

 
 -

-
-

 

Septième catégorie 
Définition : Employé très qualifié assurant des 

resp
catégorie supérieure ; 

 

 
 

 

Huitième catégorie 

 

 

Neuvième catégorie 

  
  

  
Dixième catégorie 

  
 
CLASSIFICATION PROFESSIONNELLE DES 
CHAUFFEURS 
La hiérarchie professionnelle des chauffeurs 

er 
de la Convention, comprend les catégories et 
échelons définis ci-après : 

Catégorie Définition 

Assimilations aux 
catégories ci-

dessus pour le 
classement et la 

rémunération 

A1 

Conducteur de voiture 

places) ou conducteur 
de camionnette ou de 
véhicule utilitaire 

 

4e catégorie 

A2 

Conducteur de 
véhicule de transport 
de personnes (9 à 16 
places) ; 
Conducteur de 
camion de 2t.100 à 
2t.500 de charge utile 

4e catégorie + 4% 

B1 

Conducteur de car de 
17 à 30 places ou 
Conducteur de 
véhicule poids lourd 
(P.L (d) de 3T600 à 5 
tonnes 

4e catégorie + 10% 

B2 
Conducteur-receveur 
de car de 17 à 30 
places 

4e catégorie + 15% 
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Fait à Dakar, le 2 janvier 1964 
 

 
H. Ch. GALLANCA 

 
 

MM. Ousmane DIATTA 
Serigne DIOP 
Laïty NDIAYE 

Mansour THIAM 
Sène DIÈNE 

 
Le Conseiller technique au Ministère de la Fonction publique et du Travail, 

P. FICAJA 
 
 

  

 


